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N°. CX.

Du Santedi ty O&obrc zySc).

-A - Rome , un gouffre horrible s’ouvre au milieu de la 
puce publique , le peuple croit qu’il faut une viftime &  
Curtlus s’y  precipite par atnour pour la patrie. Un nouveau 
precipite s’eíl ouvert l'ous les yeux de la nation franqaife, 
labinie profond du déficit menace de la dévorer. Quelle 
viftime viendra fe dévouer ? Les politiques defiguent les 
Wns du clergé ; c’eft le Curtius moderne qui doit combler 
ce pouftre. Mais qilo rlp ful re une npérstion auffi
majeure, ¡1 ■ ■ ftinéceffaire de fonder la profondeur de l’un, 
& les rdfources de l’autre ; il cft fur-rout digne d’une’ 
nauon éclairée de difeuter avant dedécider, &  de calculer 
avant d’entreprendre. Ceft dans cette idee , fans dome , 
tjiie les débats ont eté ouverts.

“  Le patrioti'fine a aufii fon ivreffe , difoit M. l’abbé 
Defmares, commc tornes les autres paflions;  niais fa 
fcurce qui eft dans i’intention du bien, mérite des élo- 
g « ; fans partager ni fes illufions, ni fes erreurs, je diraí 
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Siraila venté; c’eftavec des principes qu’on doit detendré 
une pareille caufe». Aprés ce début, M. Defmares a de­
finí la propriété; la chofoque l’on pofféde exclufivcment, 
ce qui la caradérife eft la poffeffion. La detruire par le 
droit le plus fort , qui eft le premier des de<po«fa|£. 
c’eft commettre un abus de pouveir centre le pade ío- 
cial; & ect abus eft un defpotifme plus fort dans la
main de la multitude.................................. n

Les biens n’ont pas été donnés á la nanon, done elle 
tfa  jamais été déftgnée dans les fondations & dans les dif- 
pcfitions des biens eccléfiaftiques. II y  a une volunte, une 
intention dans les fondations des n.onutnens de chanté 
&  d’utilité publique , & cette intentton don ctre facree.
O ui a fait ces fondations fi ce n’efi des parttculiers ? ........
Notre exiftence dans cette affemblée prouve des tures de 
propriétés en faveur du clergé. II n a  été appcüe qu*
comme propriétaire..................  On oppofe la d,ffcren«
des corps polhiques avec les part.cuhersnaais «scorp» 
ne font-ils pas conrpofés d’indivldus ,  msmbres de la lo 
ciété > En toucliant aux biens eccléfiaftiques , on coni- 
promet le miniftére des autels; je befoin & Eayififfement 
le touche, & la dégradafion en eft la fui te. Quant 
ceux qui fe font engagés dans l’état -«lifialt.que , lhu- 
manité ne peut fe refufer a des réflexions avant d« di­
rruiré leurs reffources &  l e a n  efpérances. 11 eft encot* 
«ne claffe intéreffantc de fujets non-pourvue, qui ne lont 
ni curés ni vicaires, & qui font liés par des engagemens i.r- 
lévocables. M. l’abbé Defmares a été interrompu pluíicuri 
fois & les Lnterruptions ne peuvem que faire honneur a 
l’efprit d’humanité & de juftice, qui dirige Taffeiubke
nationale. ,

M l’abbé Defmares a finí par un paffage de limmort l
¡ka#-Jacques fur les caradércs qui eonftitucat la  v o M

Ayuntamiento de Madrid



Í 5 5 ‘ )
genérale. C ’éfoit done la deftinée de Rouíícau d’étre cité 
par le clergé lui-méme dans Taflemblée d’une nation qu’il 
avoit éclairée, &  á qui le contrat focial avoit donné les 
élémens de la liberté.

M. Barnave a réduit la queftion á un grand principe 
tiont la nation eft le feul juge. La proptiéré des biens du 
clergé n’eft plus une queliior., difoit-il, le clcrgé eft fans 
xloute la plus belle &  la plus noble des profeflions; raai, 
il exilie poiir la nation , &  tout ee qu’il pofséde eft pour 
le bien de cette ménie nation. Ce n’eft' pas pour les in- 
dividiis du clergé que ces biens ont été donnás ; c’eft pour 
les pauvres , les hópitaux, les établiífeiuens publics j  les 
fondations ne fout que des dépóts , &  le clergé n’eft que le 
difpenfateur. Si c'eft á la nation a payer le cuite divin , les 
fondations font données á la nation , &  dépofées entre les 
tnains du clergé qui difpcfe des revenus. Le clergé .exilie 
pour &  par la nation ; elle peut done retirer de fes 
mains des biens qui n’ent été afrcélcs que pour fon milité 
&  pour divers ufagss publics. La néceflité des circonftaBce9 
oblige k de grands facrifices; la fuppreffion des dimes., 
le befoin d’augmenter le revenu des cures , doivent déter- 
niner la juftice de la nation a faire une nonvelle diftri- 
bution des biens du clergé. C’eft le feul bien par lequel 
nous pouvons parer a la banqueroute. Le crédit public va 
repofer fur la vente des ¡mmeubles du clergé, que l’utilité 
¿vidente, la néceflité publique &  le foulagement des paf- 
teurs rendent indifpenfable. M. Barnave difoit, en fiuif- 
fant, qu’il fallón déclarer qu’aucune cure ne fera doiéc d'une 

fomrnc moindre de 1200 liv. M. Barnave auroit pu ajouter 
cette grande confidération, qu’au inoyen de l'aliénation 
des biens eccléftaftiques , l’impót défaftreux de la gabelle 
peut étre entiérement profcrit.íle fardeau des iaipéts 
bienrot adouei, &  la véaalité des magiftratures détruite,

C g a
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M. l’abbé Maury a declaré d'abord que le clergé applau- 

diftoit au fage décret par lequel la dette publique a été 
mife fous la garde de l’honneur &  de la loyauté fran- 
$aife ; que les créanciers de l’état font de vrais proprié- 
taires qui ont droits a la proteélion de l’état; ils ont épargnc 
des impóts aux propriétaires ; ils ont eu confiance dan* 
la nation en lui faifant des avances útiles. D’aprés cette 
profeffion de fo i, a-t-il dit, on ne peut calomnier mes
principes...............................

Voila fon exorde ; voici fes moyens : 
u Le crédit eft néceflaire pour tirer l’état de l’affreufe 

crife qu’il éprouve. Mais ce bcfoin de crédit ne fera pas 
éternel. 11 a été jufqu’a préfent le plus grand fléau des 
pcuples. Ceft par lui qu’on a devoré la poftérité, qu’on 
a entretenu, en tsmps de paix, plus de troupes que les 
plus grands conquérans n’en ont eues , &  qu on a fait des 
guerres inútiles. Si nous pouvons combler le déficit, ce 
crédit n’eft plus néceflaire. »

M. l’abbé Maury convient du comblement du déficit; 
mais , s’agit-il des biens eccléfiafticues , il s’écrie : « On 
vous a propofé fimplement de mettre par un décret les 
capitaliftes i  la place des bénéficiers , &  les bénéficiers k 
la place des capitaliftes; pour vous empécher de faire 
la banqueroute , on propofe d’enlever les propriétes.

11 Eft-ce dans une affemblée oü l’on n’a examiné aucune 
des reflources de l’état, óu l’on ne connoit pas l’éten- 
due des domaines du roi ni leur produit, oii l’on n’a 
pas remonté á la fource des fortunes fcandaleufes de» 
traitans qui ont dégradé & corrompu la nation, oii l’on 
ne fait pas tout ce qu’on peut faire de réformes , ou 
l’on n’a pas proferir le nom d’agiotn ge , qu’on vous pro- 
pofe de fpolier vos concitoyens &  vos fréres? Le clergé 
n’eft pas étranger á l’état, il ne peut rien tranfmettrc;
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fes biens font la reffource des direrfes famüles de la no- 
blefle &  du tiers état.. . .

Qaelques murmures l’ont averti que la diftinftion des 
ordres n ¿ton plus dans l’affemblée ; je me fuis fervi 
d’un terme impropre, a-t-il dit, &  j’ai parlé d’une claffe 
de citoyens dans laquelle je m’honore d’étre né. II eft 
revena enfuite á deux objets. i° .  II faut exam ner mu- 
rement la queftion de la propriéié; 2°. il faut difeuter les 
plans &  les calculs de cette opération. II en eft de plus 
íages par leíquels vous tireriez, a-t-il ajouté , plus de 
reffource duclergé que dans le fyftéme aéhiel. M. l’abbá 
Maury auroit du indiquer ces plans ; mais il s’eft jetté 
dans la difeuflion des principes. Le clergé eft propriétaire, 
diloit-il, fes biens n’appartiennent i  la nation que par 
droit d enclave, comnie une province luí appartieut; &
Je droit eft compatible avec le droit des corps &  des 
individus.

M. l’abbé Maury croyoit avoir trouvé un grand appui 
dans ce principe feodal du droit d'enclave, qu’il renfor- 
coit de la máxime, que les bienfaits du prince font im- 
muables ; que la dotation des bénéfices, faite par nos rois , 
ne pouvoit étre révoquée : bcnejiáum principis dtbei ejfe 
manfurum. Comme ft les rois pouvoient donner des do- 
maines inalienables par la loi.

Loratcur paffant á d’autres moyeias, difoit que le ju- 
gement de cette queftion appartenoit au pouvoir judi- 
c,a.re , & que l’affemblée du corps léglílatif ne pouvoit - 
FS en connoítre ». Quel feroit done le tribunal auc;uel 
a nation porteroit íes caufes, quand il s’agit de reforme* 

divers abus qui la dévorent Elle n’auroit done pas 
Pu abolir le regime féodal, effaeer la diftincuon imi.o- 
‘"que des ordres, établir le veto partiré, juger Ies PrÍvi- 

des provinces: difons mieiu, avec le fyftcme du
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¡ Ú f a t e  Jes t a  a» dergé, l» ■ » * »  &  t e  rcp.c-
lcntans fercient frappés de p a r a j e . . . .

Suivons l'orateur qui voulou «cus W r  « *  k .  
oeraires avec le principe invoque pour les h.ens du el g ,

^°” lt , • Ia nature des propriétés des corps po-
^  confondou * £ ™ ti c 2 J ;  il *  1« * *  

tZ T ^ v e c  le ¿-oí! > W  'Snore ^ue ks .'®“
r auíu iniuftcs que contrates aux principes 

P a r is ^ b  place des m on^res &  d«

sswsys* -r^rsr
a» r  fe m i&  dépouillé par les rots, la oobUtfie «  » l r  ■ 

il faut s’eroprcífer de parcounr «¡ o je *° 
leur. Quand le gouverncment,  a-t-il » p
des biens des jéfvútes, ils n’ont ennchx perforar, - ¿  
vrai que cate deftruétion polmque a peu fec° U. 
en richefíes aprés avoir tant perdu pour 
publique. Mais une nation n’agira pas corante e 
oifires : une nation ne laiíTera pas devorer les mona
L e s  &  les afcbayes F a r  des négociareurs avtdc, C«
richcíTes fonciéres ne s’évaporeront pas fous la man

t i b *  Maury a terminé fon difcours en fo&nt 
«uc fi les biens ecdéftafliques étoient ahenes, on v 
1  premier fignal de guerre ,  les paroiffes abandoi ,
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Ies eccléfiaíliques fans refleurce , &  la religión ruinee aved 
fes miniílres.

Ici des murmures trés-forts ont interrompu l’orateur, 
qui eíl defeendu de la tribune en difant qu’il n’avoir pss 
ia liberté d’opinion nsceffaire, des qu’il heurtoit tes paííions 
de 1’aíTemblée ; l’improbation áe Wffcmbtte a étí plus 
forte;  M. le préfident s’en eft appergu , &  il a juíbfié 
avec autant da nobleffe que d’impartialité l’affemblée &  
l’orateur, qui eíl remonté lil rement a la tribune ati mi- 
lieu des applaudiffemens. « J'y  remonte,  a-t-il dit, par _ 
refpea pour IVffemblée, &  je profeíTe ce que tous les 
publiciftes de la nation ont penfé que Ve clergé eíl pro- 
priétaire, qu’il a acquis fotis la proteSion des loix. ■ . • ►  
Cheznos voifins, Hanri VIII s’empara des plus richcs 
abbayes, fans toucher aux ehapitres &  aux évéclies; il 
a fallú cependaut une dotatiori peur les mir.iítrcs &. ur.e 
forte taxe pour les pauvres.

M. l’abbé Gouttes a fait dircvíion..« II y  a long-temps 
que je fais que les grandes fiche (Tes fent plus ¿uifibles 
qu’avantageufes a l’eglife, a-t-il dit; qui ignore que ce 
font ellcs qui, dans tous les temps, lui cnt porté les 
coups les plus funeíles; que ce font ellcs qui ont fait 
entrer dans le redoutable miniftérc des autels une foule 
de fujets, fans nutre vocation que l'efpoir d’un riche 
bénéfke; que ce font les vites de ces mauvais eccléíiaf- 
tiques qui, en deíhor.orant la religión, or.tattiré fur elle 
&  fur les dignes miniílres dont elle s’honore, reute la 
haine des peuples , &  les perfccutions qu’ ils fouíl'rent ea 
ce moment ?

3> Tout le monde fait que nous ne fommes qu’uíutrur- 
tiers des bier.s que nous poíTédons, que ces biens appar*- 
tiennent aií clergé en general, &  non a chaqué indi— 
y’du on particulier;  que la nation a fenílionne cette

Ayuntamiento de Madrid



( 3iO
propriété'dans ríes aflsmblées générales ou étas-généraux, 
&  que tous les bénéficier? quelconques, féculiers ou r«- 
guliers, n’ont droit d’en reteñir que ce qui eft néceflaire 
pour leur fournir une honnéte fubfiftaiJce, non pas relie 
que la cupidité pourroit la defirer, mais relie qu’elle eft 
preferí te par les regles de la fageffe, de la modeftie, &  
convenable a des miniftres du feigneur; que le furplus 
doit erre eaiployé a des botines ceuvres.

» Tout le monde fait que, fi les bénéfices font trop 
multipliés, ainfi que les maifons religieufes , que , ft les 
uns &  les autres ne rcmpliffent pas leurs obligations, la 
nation a le droit de fupprimer les bénéfices, de réunir 
les maifons, &  d’ordonner l’emploi des revenus, de la 
maniere la plus utile á la religión &  a la fociété.

)i C ’eft ainft que Ton s’eft conduit racrac des les pre- 
miers fíceles de l’églífe; &  quelques membres du clergé 
s’étant plaints des réformes des empereurs a cet egard, 
faint Jetóme leur répond , en difant : « Je ne blárue point 
les empereurs d’avoir porté de pareilles loix; elles font 
fages ; ils le devoient; mais ce qui me fache, c'eft de voir 
que le clergé ait forcé les empereurs a les porter.»

Une vérité non moins confiante encore, c’eft que dans 
tous les remps de misére &  de calanrité, on a pris une 
partie cíes biens de l’églil'e pour fubvenir aux befeins pref- 
fans de l’état. Scus Charles IX , il en fut vendu une partie; 
&  romme les circcnftances préfentes font aufíi affligeantes 
qu’elles aient ptt 1 ctre par le pallé , je crois que la nation 
a le droit de prendre, pour fubvenü a fes bsfoins pref- 
fans, tout ce qui n’ell pas néccffaire au cuite divin, a 
1’entretien ¿ gs miniftres, &  au foulagement des pauvres, 
auxquels ils font fpócialement deftinés; mais s’enfuit-il 
de-li que nous, comme membres du clergé, nous devions 
les offrir &  les donner; je ne crois pas que nous en ayons
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Je dro.t, mais qu’a I W p I c  de fairu Ambroife neus

,et"í Í e> qUC U®** " e 1M 1108110115 Pas mais nou.
t  "  ”  V  **• “ ■ r W *“  ptopofe i

1 ™  d o n „„“ / “ Í

M l’abbé Gourcs, aprés avoir développé les motifs qai 
le portear i  demander des travaux agricol.s pour Z
p ftCUrS .des camPagnes, &  les ayantages que I W u lt e u r  
trouveroit i  leUr dotation fondére, concluoit ai2

« J e  demande qu’aprés avoir declaré que les bieds de

tien des * “  T  “ “  ^  f° m ■ * » « * »  * 1 W
p lovÍ T í  niÍniíÍre$'> *Joive‘>* étre em-
P^yés aU foulagement de la narion , il fok d’abord décrété
qutl fera fur-le-champ fufpendu i  la noniaation de tous 

p e l le s ,t e í  P ’  C° mme F¡eUréS’  abb^ eS> cha-

”  9 U'Ü d0nné P »  le comité eccléfiañique un plan 
de reunión de tomes les maifons eéguliéres du meme

pouTobf T 8¡eUX 7  f° ÍCm en nombre fi-ffifantpou obferver la regle de l’inftitut, car, Meffieurs, je
«oi que vous ne íerez pas d’avis de fécularifer tous les

»uj*en; quil en eft qu’il fi,ut coníérver, tels que les
rehgieux de cette congrégation á laquelle l’égliíb &  l’érar
ont cu de fi grandes obligatiors.j

v e r s Í r l i ^  ° f nné M- *  P ^ n r  fe retirera 
s ro, pour demander á h  majeíté de rouloir bien 

ordonner que tous les m.mbrc, du clergé féculier &  r¿-
G g  3
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gulier; quels qu’ils foient, qui ne font pas attachés i  
Patis par leur plice, foient obligés de fe retirer fur-le- 
cbamp de la capitale, &  de fe rendre chacun dans leur

diocéfe, & c .”
Les débats ont ¿té ajourncs.
Gvt'un jrrelat, dci r.ant 1’eíTorá fon «ncurpcur le bi<o 

piiblic , &  ccn-n unieuant a fes diocéfains la doukur dont 
les calamites commur.es le pénétrent, &  les moyens pro- 
pres a les adoucir, fe ferve de la puiífcYlce d’une religión 
faiiit?. pour caliuet le penóle.&  le rappeller á la páix, au 
refpeél des loix, a l’obéiflance due au monarque , íl mc- 
tire les éloges qui font dus an zóle &  aux fonflicns p*flo« 
rales; mus qü’au tnoment d’une tégénératicn légale , fol- 
beitée par to.ns les bons citovens , un clief ecckfiaflique 
excite ics pcuples á réclamer les anden* ufages dont 1 em­
pine opprefleur eft détruit; qu’il infinue de vieilles máximes 
d’intplérance au paifible habitant des campagnes ; qu’il 
réveiüe leuts préjugés , qu’il invite des pañeurs refpeSa- 
bles á dire aux pitipiés qu’on les trompe par des nou- 
veautés dangéreufes ; c’eíl ce qu'un miniftre de paix ne 
doit jarnais fe permettre , &  moins encoré dans le no* 
ment d’une fermentation univerfelle.

Fpyr ¿clairer les pcuples, fept-il les fonlever ? Pour 
ramener les hommes á la paix , faut-il contrarier le vtmi 
£ fprtement exprimé d’une naden éclairée ?

M. l’éyéqne de Tréguier, aprésavoir re$u la lettre du 
roí. envoyée a tpus les píélats du royaume pour porter 
les pcuples a la iranquilüté néceflaire aux uavaux de la 
légiílation nouvel’e , a denné -un mandemem, le 14 f«P' 
tembre dernier , dont la pul bestión a deja été funeíle a la 
paix publique.

Ce mandementj, dont les fnites ont denné lieu a des 
iuíqrmations ju^idiques, a été dénoncé. a l’sffemblée na*-.
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tíonale; c’cft el!* qui jugera dans fa fagefle fi le zéle pas­
toral, fi la fernieté apoftolique de M. l’évéqúé comte c!e 
de Tréguier étoient propres á appaifer les troubles , &  i 
ramener la paix de D\eu , cetie paix f i  dcfiratk , dcnt il eft 
parlé dans le préambi.le.

« Lorfque le premier , le plus illuftre troné de l’unl- 
vers eft ébranlé jufques dar.s fes fondemens , ciit le prclat, 
lorfque les mouvemens ccnrulfifs de la capitak fe font 
fentir dans les provir.cesLs plus reculées de l'empire fran­
jáis, fera-t-il pern-.is a un ¿véqve de gartíerle filence ? . .  . 
II fot un tcmps oii Fanrour des Francois pour leur roi ne 
connoiffdit plus de bornes ; Lien loin dechercher a difcu- 
ter , a contefter , encore moins a limiter les Üroits &  les 
prérogatives de la couronne , nos peres aimoier.t á nuilri- 
plier les témoignages de leur zéle , de leur óbéiflar.ce , de 
leur dévouemectau monarque.

« Hélas ! nos trés-chcrs fréres , qu’elle eft diflérente 
d’elle-méme cette monarchie francoife. Les princc* du 
fang royal fugitifs chez des nations ¿trangércs ; la difci- 
pline militaire énervée ; le citcyén armé contrele citoyen ; 
un fyftéme d’indépendance &  d’infurreflion préfenté avec 
art, reju avec enthcufiaftr.e , foutchu par la violence; 
toutes les fources du crédit national imerceptées ou 
taries ; le commerce languiffant; les lóix fans forcé &  
fans vigueur ; leurs dépofttaires difperfés ou rcduits au ft-r 
lence; le nerf de l’autorité entre les mains de la Multi- 
tude; toutes les claffes des citoyens confondues ; la ven- 
geance avide de fang, aiguifant fes poignards , dirigeant 
fes viétimes , exercant fes fureurs homlcides.

» Tels ont été les fuccés monflrueux de ces bommes 
pervers, qui, abiifant des talens que la nature leur avoit 
donnés pour un nieiüenr ufage , ont, par leurs libeües , 
íouffié parmi nous l’elprit d’indépendance &  d’anarchic.
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Puiiícnt ccs produítions infernales í  puiíTent Ies plan* ú* 
jégenération qu’elles contiennent, rentrer dans le néaut 
dont elles n’auroient jamaij dú fortir.

”  Confervons nos loix antiques, s’écrie le prélat, elles 
fom la fauve-garde de nos propriétés , de nos perfonnes ,  
de norre gloire. Le vice du gouvernement franjáis n’eíl 
pas dans les loix, elles font fages; il cft dans les mceurs 
publiques qui font d.épravées , confervons nos loix &  re­
formen* nos mmurs............. Ricn n’eft plus dangereu3£
que de fronder les loix anciennes , de les renvoyer á la 
fimphpité gothique de -nos ancétres, comtne des principes 
luranués &: barbares, de les méprifer córame le fruit de 
ligue ranee &  dp Ppppr.efljon. n

M. l’évéque de Tréguier tourne enfulle fcs regards vers 
les temps qui ont précédé la révolntion ;  « .emps oü nos 
jours couloient fans alarmes , oü nos huoibles doléances 
trouyoient un accés facjle dans le cceur de nos maitres , 
ou les riches jouiíToient fans crainte de leur opulence 
de Icurs héritages'; oü le piébéien, fatisfait de fon fort, vivo ir
contera dans fon état............ Ces jours fereins ne fon
plus, lis ont difparu córame un fonge, (aprés huit ñecles 
cependant.) L’églife tombe dans raviliflenaent &  la fervi- 
nidc; fes rainiíbes font menacés d’ctre réduits a la condi- 
tion de comm'ts appointés, &c. »

Eli ! que l’on ne croie pas que ce font les richeffes de 
lcghfe que le prélat regrette ; c’eftla pene de la religión, 
ceft la tolérance f'ur-tout, qu’il regarde córame le fruit 
funcíle d’anonimes incendiaires , d’un fcepticifme perni- 
cieux , d’un affreux égoifme ; voilá, s’écrie-t-il, la religión 
dn jour. En 1757,  M, l’évéque de Soiflbns (Fitsjames) 
difoit dans un raandement, nous devons retarda les Tures 
cemme nos fvires. M. de Tréguier di. en 1789 , que, « par 
»n abus deplorable de la liberté, riche préfent de la naturt
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onveut que chacun puifle penfer, écrire tout ce cpii luí 
plaira ; que tous les cuites , fans diílinttion, foient permis; 
que le difciple obftiné de Moyfe, que le fanatique feíta- 
teur de Mahomet, que l’adcrateur infenfé des plus mc- 
prifables idoles, que Fartificieux íbcinien, que l’aveugle &  
voluptueux athée, que les feíles les plus contraires , les. 
plus abfurdes, repofent avee le chrétíen catholique fous l’aile 
&  la prote&ion du gouvernement frangais. »

Aprés aroir préché ainfi la tolérance, le prélat revien* 
encote aux ancicnncs loix : « N’eft-il pas temps , nos trés- 
chers fréres , que le peuple frangais fe réveille , &  que du 
fonds de nos cceurs s’élévc un cri general pour réclamer 
nos anciennes loix, &  le rétabliflement de l’ordre public. » 

Quel efl done cet ordre public ? font-ce les abus du pou- 
voir arbitraire , les vexations féodales , les inégalités de la 
répartition des richelTes eccléfiafliques ? M. l’évéque s’a- 
drefle á fes coopérateurs , a cette partie du clergé fi ref- 
pcílable, fi néceífaire &  fi peu fortunée : (t Dites aux 
peuples, s’écre-t-il, qu’ils fe féduifent eux-mémes, lorf- 
qu’ils fe flattent d’une diminution dans les impóts.dans 
des temps défaítreux oü l’état exige les plus grands facri-
'̂ces...................NDites-leur qu’on les trompe, lorfqu’on

leur repréfente les chefs du clergé comrne des homnies 
dévorés d’ambition, v#ndus á l’intrigue , &  livrés aux
excés d’un luxe révoltant..................... Dites que l’auto-
rité meme legitime ne peut exiger le refpccl qu’autant 
qu’elle refpefle les loix regues; que livrer á la mort des 
citoyens méme coupales , fans entendre leur défenfe , 
cnlever aux ordres ou aux particHliers l’exiftence &  les 
luens dont ils ont toujours joui fous la proteñion du gou- 
vernement, enfreindre Ies contrats qui ont réuni á la cou- 
íonne les plus riches , les plus importantes provinces du 
royattme, c eft tin fyíleme de tyrannie &  d’opprefllon qui 
rompt tous les liens du paíle focial. »
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5) Dites -leur qu’cn les trompe dans les infámes lifcelícs 

que la philifophie a infido de íes poifons &  de fes para- 
doxes, lorfqu’on leur ropréfonte les mambres des deux 
premiers ordres de la monarchie , comrae des ariftoerates 
odieux , confpirés contre le peuple , ne cherohant qu a 
l’opprimer fous le joug de la tirannic &  du defpotiíme ».

Cet excés dans les «xpreflions, cette apoñrophe auX 
pafteurs de campagne , eft-elle done digne d’élogos ? annon- 
cent-ils plus de patriotifme que d’aigreur, plus de defir 
de voir la France tranquillo 011 foulevéc i Voila les quef- 
ñons que ce paflage du mandement fait naitre avant de 
parvenir á ce morceau dans lequel l’orateur faere rap- 
pelle la bienfaifance exercée par les cures dans les cam- 
pagnes; eh ! qui les ignore ? Mais qui peut croire auflt 
qu’ils emploieront l’influence de leur miniílére á dégrader 
las principes de la légiflatien , a atténuer les loix nou- 
velle» , 8c k fe profterner devant les anciennes chartes 
de raviliflement &  de la fervitude frangaif*.

Eft-ce de bonne foi que Ton peut dire aux peuplcs : 
'« Ne vous laifíez point féduire a la lueur éphéméra do 
ces nouveautés dangereufes que l’on affede dê  répandre 
parmi vous,pour furprendre votre fimplicité » ■

Eíl-ce de bonne foi que Ton peut dire: « Ce fyíléme 
d’égalité que l’on ofe vous promettre dans les rangs &  
dans les fortunes , ne peut avoir été enfanté que par une 
imaginaron en delire. II eíl aufíi comraire aux droits de 
la nature qu’aux principes de la raifon &  de la religión. 
Commc fi aux yeux do la religión , de la raifon &  de 
la nature , les hommes ceffoient un iftant détre égaiix 
en droits ; commc fi dar.s la fociété chaqué homme 11’a 
pas un droii ¿gal a la sureté, la liberté &  la propnété. 
Comme fi chaqué individu ne dsvoit pas contribuir pro- 
pertionnellimeut aux frais de la protedion publique, commc
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£  touttsles placesde la Cocióte n’ótoient pu euvertes a tous le* 
roembres qui la eompofent. Voilá les droits ¿ternels ¿k 
fociaúx du geiye humain , que les légiflateurs « t  déciari 

qui ne font ni une chimére politique, ni une erreur 
légiflative.

Oh ! combien dans de pareilles circonftances un «na- 
giflrat de paix auroit pu influir fur une lógiílation r.ou- 
velle que les abus &  les lumiéres rendenr indifpenfables 1 
Quel fliccés conColant pour l’lunr.anité auroit pu (e pro- 
mettre le miniftre évangélique qui auroit préCenté avec 
modération des penféís útiles, avec diguité des idees at- 
tendriflantes, avec fimpUcité le refpeft potir les víritables 
réfultats de l’opinion publique ! Quels éloges pour celui 
qui parleroit de la religión Cans fanatiCme ; des reformes 
nécelTaircs Can regret, des loix ancieanes Cans fuperíHtion, 
&  d’un nouvcl ordre de chofes avec patriotilme !

Chez tous les peupies , dans tous lesclimats, dans tous 
les fíceles, la lógiílation a vu la religión venir a fon fe- 
cours &  fe reunir pour luí foumcttre les peuples: par 
quella fatalité une aation chrétienne voit-elle fes magif- 
trats religieux contrarier ou aftoiblir les operations de fes 
légiflateurs.

Bofes de la confllcution francaife.

La France va jouir enfin d’un avantage aufii glorieux 
qu'utile, &  qu’aucnn peuple de l’Europe ne pourra lui 
cor.tcfter; c’eft d’une conftitution nationale, d’une légiíla- 
tion entiérement renouvellée , fruit de lexpérience des 
fíceles &  des excés de pouvoir arbitraire , que les citoyens 
de cet empire peuvent deformáis former leur étude &  
leur efpérancc j le yoici; c’efl la mcilleurc réponfe qu’il
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foit poffible de faire au mandement de M. l’évéque de 
Tréguicr.

D cclaration des droits de Vhomme en fociété. 

Anides confiitutionnels.

A r t i c l e  P R E M I E R .
Tous les pouvoirs émanent eflentiellement de la aatlon 

&  ne peuvent émaner que d’ellc.

A  R T. I I .
Le gcuvernement frangís eft raonarchique ; ¡1 n'y a 

pomc en France d’autorité fupérieure á la loi , le roí ne 
regne que par elle , &  ce n’eft qu’en vertu des loix qu’il 
peu ejiiger l’ofcéifíance.

A  R T. I I I .
Vajfemblée nañonale a reconnu &  déclare, comme polnts 

fondamentaux de la monarchic franqaife , que la perfonne 
du roí eft inviolable &  facréc ; que le tróne eft ¡ndivifible ;  
qne la couronne eft héréditaire dans la race régname, de 
roale en mále , par ordre de primogéniturc, á 1’exclufton 
perpétuelle &  abfolue des femmes &  de leurs defeendans , 
fans entendre ríen préjuger fur l’effet des rcnonciations.

A r t. I V .
L'ajfcmbléc nañonale (era permanente.

A  r  t . V.
L ajjcmblée nañonale ne fera compofée que d’une chambre-. 

A  R T. V  I.
Chaqué légiflature lera de deux ans.

A r t . V I I .

Le rcnouvellemcnt des membres de chaqué légiflature 
f«ra fait en totalité,
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A r t . V I I I .

Le pouvolr légiflatif réfide dans 1’aíTeniblse nationale, 
qui l’exírcera ainfi qu’il fuit:

A  R T. I X .

Aucun a&e du corps légiflatif ne poiirra ¿tre confidéré 
eomme loi, s’il n’eft fait par les repréfentans de la natioa 
librement &  légalement élus, &  s’il n’eft fanélionné. par 
le monarque.

A  r T. X.

Le roi peut refufer fon confcntement aux aíles du corps 
légiflatif.

A r t . X I .

Dans le cas oii le roi refufcra fon confentement, ce 
refus ne fera que fufpenfif.

A r t . X I I .

Le refus fufpenfif du roi ceffera á la feconde des légif- 
latures qui fuivroni celle qui aura propofé la loi.

A r t . X I I I .
Le roi peut inviter YaJJemblíe nationale á prendre un 

objet en confidération , mais la propofition des loix appar- 
tient excluüveuient aux repréfentans de la nation.

A r t . X I V .
T La création &  fuppreflion des offices ne pourront avoir 
lieu qu’en exécution d’un a£le du corps légiflatif, fanc- 
tionné par le roi.

A r t . X V .

Aucun impót ou contribution en nature ou en argcnt, 
He peut étre levé; aucun emprime dirett ou indircél, ne
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pent étre fait autrcment que par un décret exprés des 
reprélentans de la nation.

A  R T. X V I .

Le pouvoir exécutif fu^réme réfide excluGvement dans 
la maln du roí.

A R T. X V I I .

Le pouvoir exécutif he peut faite atícun's loi , mfime 
provifolre , mais feulement des proclanmions conformes 
aux loix , pour en ordonner ou en rappeller l’obíervation.

A R t. X V I I I .

Les miniílres 8c les nutres ageris du pouvoir exécutif 
font refpcnfables de l'emplói des ferias de íeür départe* 
ment, air.fi que de toutes les infraflioris qii’il pourront 
com meare envers les leix , quclques foient les ordres 
qu’ils aienr repus ; mais aucun ordre du roi ne pourra 
étre exécuté s’ il n’a ’éfé !ftgné par f a ‘majcjlé , &  contrc- 
figné par un fccrétaire d’état , ou par l’ordonnateur du 
département.

A  R T. X I X .

Le pouvoir judiéiair» nc pourra en aucun cas étre 
cxercé par le roi ni par le corps légiflatif; mdis la juftice 
fera adminlftrée au nom du roi, par les feuls tribunau* 
établis par la loi, fuivant les principes «la la conftitution , 
&  felón les formes diterminées pár la loi.
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A  V  1  S.

On foufcrit, a París , che* C u s s a c , Líbraire,  a á  

Palais-Royal,  n°‘ . 7 &  8 , &  chez les prÍHcipaux librake* 
de 1’EuropC.

Le prjx de chaqué abonnement, de 30 números, eft de 
6 liv. pour París, &  de 7 liv. 10 f. franc de port dans 
tout le royanme. On e/1 prié d’aSranchir le port dos letuos 

de l’argtnt, fans cette précaution les líttres ne fc-reicnt 
$3s regues.

Ayuntamiento de Madrid




